
22

331

1

7
8
6 

.15
9

10
3
6
1
7
3
2

2

2
3
1

2

5- 10
10- 15
15 20
20- 25
25- 30
30- 35
35- 40
40- 45
45 50
50- 55
55- 60
60- 65
65- 70
70- 75
75 80
80 85
85- 90
90 95 
95-100

100 105
105 110

Totaux

Relatiou moyenne

13'

44 3

84

36 8
13

60.1

8.

53.7

8

46.9

20

20#

de leur valeur estimée, celles qui étaient 
évaluées de $10,000 à $20.000 portaient 
une proportion moyenne relative de 
taxes de 37.7 pour cent et celles qui 
étaient évaluées à $20.000 et plus 
étaient taxées à 30.1 pour cent. C'est-à- 
dire les fermes de faible valeur sont éva­
luées trop haut et par conséquent trop 
taxées, proportionnellement à celles qui 
ont une valeur plus élevée.

moyennes relatives de répartition sur les 
différentes fermes dans chaque munici­
palité est encore plus importante.

Les résultats de cette variation de la 
répartition peuvent être notés au ta­
bleau 3, où les fermes sont groupées 
d'après leur valeur estimée. Tandis que 
les fermes évaluées à $1,000 étaient 
taxées sur la moyenne de 48.2 pour cent

Par S. C. HUDSON, Adjoint, Division de l’Economie 
Ministère fédéral de l’Agriculture

TABLEAU 2.- Classement par groupes de certaines fermes du Québec sur la base de 
relation entre la valeur imposable et la valeur estimée

Canton 
No. 1

TotauxCanton 
No. 2

Canton 
No. 3

Canton 
No. 4

Canton 
No. 5

Canton 
No. 6

Groupes

TABLEAU 4. Relation entre la dimen­
sion des fermes et l'égalité de la répar­

tition des taxes

TABLEAU 3.—Relation entre la valeur 
de la ferme et l’égalité de la répar­

tition

Relation 
moyenne 
entre la 
valeur 

imposable 
et la valeur 

estimée

Relation 
moyenne 
entre la 
valeur 

imposable 
et la valeur 

estimée

Nombre 
de 

fermes

Dimension 
de la ferme 

(arpents)
Valeur 

de la ferme

$ 36
33
15

37.3
36 0
37.3

Moins de 100 
100-200 
200 et plus

48.2
37.7
30 1

0 10,000 . 
10,000-20,000
20,000 et plus 84 36 8Toutes les fermes

36 8Toutes les fermes

Voulant connaître la raison de cette 
tendance de la part des répartiteurs à 
surévaluer les fermes dans les groupes à 
faible valeur par comparaison à celles 
qui se trouvent dans les limites plus 
élevées, nous avons fait une etudé de la 
proportion dans laquelle certains fac­
teurs qui affectent la valeur de la pro­
priété sont considérés par les réparti­
teurs. Les facteurs étudiés compre­
naient la dimension de la ferme, la va­
leur par arpent et la valeur relative des 
bâtiments.

En considérant la ration entre la 
dimension de la ferme et l'exactitude 
de la répartition, nous avons constaté 
que les fermes de différentes dimensions 
étaient évaluées pour les taxes à peu 
près au même pourcentage de leur va- 
leur estimée, (tableau 4).

Cependant, une étude du rapport 
entre la valeur "par arpent" de la pro­
priété de la. ferme et l’exactitude de la' 
répartition, indique que si les fermes 
évaluées à moins de $100. par arpent 
sont taxées sur une moyenne de plus de 
48 pour cent de leur valeur estimée, 
celles qui sont évaluées à $150 ou plus 
sont taxées à 32 pour cent (tableau 5). 
C'est-à-dire, les fermes ayant une faible 
valeur “par arpent" sont surtaxées par 
comparaison à celles qui ont une haute 
valeur "par arpent" parce que le répar­
titeur ne parait pas prendre suffisam­
ment en considération la qualité des 
fermes en faisant sa répartition. Il en 
résulte qu’une ferme très productive 
est souvent évaluée à un plus faible 
pourcentage de sa valeur réelle que 
celle dont la productivité est relative­
ment faible.

L'effet exercé par la valeur relative 
des bâtiments et dés améliorations sur 
Fexactitude de la répartition est pré­
senté au tableau 6. Les fermes sur les­
quelles tes bâtiments constituent moins 
de 20 pour cent de la valeur de La ferme 
sont taxées à 29 pour cent de leur valeur 
estimée, tandis que celles sur lesquelles 
les bâtiments occupent plus de 60 pour 
cent de la valeur de l'immeuble ont une 
proportion relative de 48 pour cent. Par 
conséquent, en évaluant une ferme, le 
répartiteur tient souvent un trop haut 
compte des bâtiments et il en résulte 
qu’une pauvre ferme qui est bien amé­
nagée sous ce rapport peut être éva­
luée beaucoup plus haut qu'une ferme 
plus productive ayant des bâtiments 
moins prétentieux.

TABLEAU 6. Relation entre la propor­
tion que la valeur des bâtiments 

occupe dans la valeur de l'im­
meuble et l’égalité de la 

répartition des taxes

On voit par ce qui précède qu’il existe 
beaucoup d’inexactitude dans la réparti­
tion des taxes de fermes dans la province 
de Québec et que les fermes à faible va- 
leur sont surtaxées par comparaison à 
celles qui ont une valeur plus élevée. 
Deux des causes principales de cette 
inexactitude de la répartition sont la 
tendance de la part du répartiteur à ne 
pas tenir suffisamment compte de l’as- 
pect de la "qualité" des fermes et à tenir 
un compte exagéré de la présence des 
bâtiments en évaluant des fermes pour 
fins de répartition. Une même tendance 
a été constatée dans la province de 
l’Ontario.

TABLEAU 5.—Relation entre la valeur 

“par arpent” de l’immeuble et l’éga- 

lité de la répartition des taxes

Relation 
moyenne 
entre la 
valeur 

imposable 
et la valeur 

estimée.

Relation 
moyenne 
entre la 
valeur 

imposable . 
et la valeur 

estimée

Valeur estimée de 
l’immeuble par 

arpent

Valeur des bâti­
ments exprimée 

en pourcentage de 
la valeur de 
l’immeuble

Nombre 
de 

fermes
Nombre 

de 
fermes

$

Moins de 100 
100-150 
150 et plus

Toutes les fermes

7
38
32

7

84

29.0
38.3
36 4
48.4

36 8

Moins de 20
20 40
40-60
60 et plus

Toutes les fermes

36
11
37

84

48.2
35 9
32 1

368 (L’ÉconomisteAgricole. juin 1935).

ANS les municipalités rurales les 
• taxes sont pour la plupart préle­

vées sur la base de la propriété 
immobilière, et c’est aux "répartiteurs" 
(oussors) qui évaluent les propriétés 
des contribuables qu'incombe la respon­
sabilité principale pour une distribution 
équitable du fardeau des taxes. Quoique 
ces taxes soient prélevées sur les immeu­
bles plutôt que sur le revenu, il est à 
noter qu'à la longue elles doivent être 
payées à même le revenu. Pour être 
satisfaite, la répartition des impôts sur 
la ferme doit donc être basée sur la 
capacité de production de cette ferme, 
laquelle se mesure d'après le revenu 
de la ferme. 'i

La relation entre les taxe* et le revenu 
sur un certain nombre de fermes de la 
province de Québec est présentée au 
tableau 1. Dans ce tableau, les notes 
relatives à quelque 84 fermes ont été 
compilées sur la base du revenu de la foire et les taxes exprimées en pourcen- tage du revenu de la ferme pour chaque 
groupe. Le fait que les cultivateurs 
ayant des revenus de moins de $1,000 
ont payé plus de 33 pour cent de leurs 
revenus en taxes, tandis que ceux ayant 
des revenus de $3,000 ou plus ont payé 
moins de 3 pour cent de leurs revenus 
aux municipalités, indique que sous le 
système actuel, les cultivateurs à faibles 
revenus sont taxés plus lourdement que 
ceux qui ont de gros revenus. Il se peut 
que ces faibles revenus chez certains 
cultivateurs soient dus à la- malchance 
ou à une mauvaise exploitation mais il 
semble qu’il y aurait lieu de faire une 
étude plus complète de la répartition 
des taxes et des facteurs qui affectent 
son exactitude.

TABLEAU 1.—Rapport entre le revenu de 
la ferme et les taxes de la ferme sur 

84 fermes du Québec

Taxes de la 
ferme en 

pourcentage 
du revenu 

de la ferme

Revenu 
de la ferme

Nombre 
de 

fermes

$
Pas de revenu 

0-1,000 
1,000-2,000
2,000-3,000 
000 et plus

Totaux

19
37
16
8
4

84

23 5
115
5.4
2.9

13.8

Voulant étudier l'exactitude de la 
répartition des taxes sur les différentes 
fermes dans un certain nombre de muni­
cipalités rurales du Québec, nous nous 
sommes procuré, chez les greffiers muni-

.respectifs, les valeurs imposables 
fermes pour lesquelles il existait

cip 
de
des registres d’exploitation, et nous les 
avons comparés à la valeur de la ferme, 
estimée par l’exploitant en collaboration 
avec un investigateur expérimenté. Un 
classement de ces fermes basé sur la pro­
portion relative entre la valeur imposa­
ble et la valeur estimée est présenté au 
tableau 2. On voit qu’il existe des diffé­
rences considérables entre les différentes 
municipalités dans lés pratiques de ré­
partition. la proportion moyenne rela­
tive de répartition des taxes variant de 
20 à 60 pour cent de la valeur estimée, 
et la variation dans les proportions

A ZWOVILT 1).
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